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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'éducation, de la culture et de la science
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification doit
être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Calculatrices
graphiques (ordinateurs)

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Modification du Règlement sur les aides
autorisées dans des examens finaux et des examens d'Etat

6. Teneur: Ce projet de règlement modifie le Règlement sur les aides autorisées dans des examens
finaux et des examens d'Etat notifié au Secrétariat de l'OMC le 1er octobre 1997
(G/TBT/Notif.97.656)

Contenu de la modification:

L'appendice actuel est remplacé par un nouvel appendice. Les principales modifications sont
les suivantes:

1. l'utilisation de calculatrices graphiques est autorisée pour les matières suivantes:
mathématiques A, sciences, chimie, biologie, économie et gestion et organisation (les
calculatrices graphiques ne sont actuellement autorisées que pour les mathématiques
appliquées B);

2. l'utilisation d'un petit dictionnaire est autorisée pour les langues étrangères modernes;

3. l'utilisation d'un atlas est autorisée pour la géographie.

Mots clés: calculatrice(s), ordinateur(s), GR, marque(s), type(s).
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7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant: Les
dispositions relatives à l'utilisation des calculatrices graphiques ont été jugées vitales pour le bon
déroulement de certains examens finaux et examens d'Etat. La principale raison pour laquelle les
autorités néerlandaises ont estimé devoir notifier le présent projet de règlement modificatif est que
le champ d'application des dispositions relatives aux calculatrices graphiques a été élargi à de
nouvelles matières par suite de la révision des programmes d'examen de l'enseignement
pré-universitaire (abréviation néerlandaise: VWO) et de l'enseignement secondaire général
supérieur (abréviation néerlandaise: HAVO). Par rapport aux examens actuels, les nouveaux
examens reposent dans une plus large mesure sur la capacité des étudiants à se servir d'aides.

8. Documents pertinents: Règlement sur les aides autorisées dans des examens finaux et des examens
d'Etat (Journal officiel n 243 du 17 décembre 1997)

9. Date projetée pour l'adoption: 10 avril 1998
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 13 avril 1998

10. Date limite pour la présentation des observations: 6 avril 1998

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou adresse,
courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:




